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I. L'article R. 51 du code de la Légion d'honneur et de la Médaille militaire prévoit que :

« Les grand-croix et les grands officiers reçoivent leurs insignes des mains du Président de la République.

Toutefois, en cas d'empêchement, le grand chancelier ou un dignitaire ayant au moins le même rang dans
l'ordre est délégué pour procéder à ces réceptions. »

Ces prescriptions ne doivent prêter à aucune interprétation, c'est-à-dire que seul le Président de la République
a qualité pour décider s'il entend à l'occasion de telle ou telle réception de dignitaires procéder lui-même à la
remise des insignes ou déléguer ses pouvoirs pour procéder à la réception en cause à l'une des personnalités
désignées aux articles R. 53 et R. 55 du code de la Légion d'honneur : grand chancelier de la Légion
d'honneur, membres du gouvernement, dignitaires de l'ordre du rang au moins égal.

II. Il peut arriver, que pour des motifs exceptionnels, un membre de la Légion d'honneur, nouvellement élevé
à une dignité sur un contingent relevant de la défense nationale, souhaite être autorisé à recevoir sa décoration
des mains d'une personnalité habilitée à procéder à sa réception.

Il importe dans ce cas que l'intéressé adresse une demande écrite dûment motivée à l'état-major particulier du
Président de la République, pour décision du grand maître.

Cette demande est à adresser à la sous-direction des bureaux du cabinet, bureau des décorations :

- sous le couvert du bureau des officiers généraux pour les officiers généraux de la 1re et de la 2e
section ;

- par la voie hiérarchique pour les militaires en activité de service n'ayant pas rang d'officier général ;

- sous le couvert de l'autorité militaire locale organisant la prise d'armes au cours de laquelle doivent
être remis les insignes pour les autres personnes : militaires n'appartenant pas à l'armée active, grands
mutilés.

La demande est transmise à l'état-major particulier du Président de la République, copie de cette transmission
étant faite, à titre d'information, au grand chancelier de la Légion d'honneur.

III. Les dispositions indiquées ci-dessus sont applicables aux procédures de remise des insignes des dignités
de l'Ordre national du Mérite.

Pour le ministre d'Etat chargé de la défense nationale et par délégation :

Le général, chef du cabinet militaire,



MATHON.


